
 
 
 
Morne-à-l’Eau,  
  Ville durable 
 

 

PHASAGE 

 

Délibération du conseil municipal 
(prescrivant la révision du PLU et précisant les objectifs de la 

révision ainsi que les modalités de concertation) 
 

Diagnostic du territoire (en cours) 
(Rapport de présentation) 

 
Orientations d’aménagement et de 

programmation 
 

Formalisation du projet 
(PADD) 

 
Traduction réglementaire 

(Zonage et Réglementation) 
 

Délibération 
(Arrêt du projet de PLU et Validation du bilan de la concertation) 

 
Transmission aux services publics associés 

 
Enquête publique 

 
Finalisation du dossier 

 
Délibération du Conseil Municipal 

(Approbation du PLU) 
 
 
 

Plan Local d’Urbanisme 
Rapport de présentation 

PADD 
Zonage et règlement 

OAP 
Annexes 

 
 
 
 
 

 

Téléchargez la 
délibération 
complémentaire 
du 17 Juillet 
2014 

 
Cliquez sur: 

 
CONCERTATION 

 
 

PHASE 1 

PHASE 2 

Téléchargez la 
délibération du 
29 Juillet 2016  

Débat au Conseil Municipal 
du 23 Décembre 2014 

http://www.ville-mornealeau.com/images/page/pdf/Delib-comple1.pdf
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http://www.ville-mornealeau.com/images/page/pdf/Delib-comple1.pdf
http://www.ville-mornealeau.com/images/page/pdf/deliberation-arret-08-01-2016.pdf
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